
 
 
 
 

 
 

Compte rendu de l’actualité du Collectif 
Et de la visio-conférence du mercredi 3 décembre 2025 

 

 
 
56 personnes présentes 
 

Présentation des participants 
 

• Cancer Colère est une association en cours de constitution, à l’initiative de Fleur BRETEAU ; 
elle a fondé le collectif Cancer Colère au lendemain de l’adoption de la proposition de la loi 

Duplomb par les sénateurs, avec un objectif : « Politiser le cancer en le rendant 
visible. »  

https://www.radiofrance.fr/franceinter/podcasts/la-terre-au-carre/la-terre-au-carre-du-
vendredi-05-septembre-2025-8935746  
Sept membres du Collectif Cancer Colère sont présents : Denis (Sarthe), Erika (Nantes), 
Cécile et Amélie (Finistère), Kildine (Maine et Loire), Denis (Seine) et Anne (Rhône). Ils 
témoignent tous de leur souhait de faire converger nos luttes. 
 

• Françoise, représentante de SOS MCS, association d’aide et de défense des personnes 
atteinte du syndrome d’hypersensibilité chimique multiple : https://sosmcs.fr/  
 

• Jean Yves (Finistère) : paysan, il a cultivé pendant 40 ans des légumes et utilisé des pesticides. Tout le monde le faisait 
et il ne savait pas faire autrement. A cause de ces produits, il a été opéré des sinus et a subi une ablation de la prostate. 
Il attend d’être reconnu en maladie professionnelle. « On était plus traité que les plantes ; sans le Collectif, j’étais un 
laissé pour compte au bord du chemin » 

 

• Bruno (Maine et Loire) : vigneron, il a subi une ablation du rein et fait une embolie pulmonaire. Outre les pesticides, il a 
beaucoup utilisé d’arsénite de soude pour traiter le bois des vignes. Aujourd’hui, il est déterminé à faire reconnaitre 
son cancer du rein comme une maladie professionnelle liée aux pesticides. 

 

• Nadine (Finistère) : son mari, paysan, est décédé en 2021 d’une leucémie lymphoïde chronique, spécifique aux 
pesticides, très virulente. Avec le Collectif, elle a obtenu la reconnaissance en maladie professionnelle en 2024 et 
bénéficie aujourd’hui d’une rente en tant que veuve et ayant droit. 

 

• Philippe (Yonne) : paysan en polyculture, son cancer de la prostate s’est déclenché en 2016 juste avant la retraite. 
Il a été reconnu en 2025, mais il attend depuis 5 mois d’être reçu par le médecin-conseil de la MSA pour fixer son taux 
d’IPP. Philippe dénonce l’agriculture de conservation qui se focalise d’abord sur la réduction des Gaz à Effet de Serre 
(GES) et banalise les pesticides. Il est aussi choqué par la cécité du corps médical concernant les conséquences des 
pesticides sur la santé de ceux qui les utilisent. 

 

• Bernard (Maine et Loire) : maitre de chai pendant 32 ans dans des maisons de vin saumuroises, la maladie de 
parkinson est diagnostiquée en 2025. Bien que n’ayant pas appliqué lui-même des pesticides, il a vécu au contact de 
ceux-ci dans les vignes. Il attend la décision prochaine du FIVP. Son témoignage fait écho à celui de Karine (Vaucluse) 
dont le mari œnologue est décédé en août 2024 d’un glioblastome et a été reconnu en maladie professionnelle. 
 

• Guy (Maine et Loire) : il a croisé la route du Collectif lors d’une réunion publique d’information ; il est préoccupé par les 
problèmes de qualité d’eau et il apprécie d’entendre les témoignages des personnes victimes des pesticides. 

 

• Pascale (Tarn et Garonne) : elle habite dans une région où l’arboriculture est omniprésente. Après 30 ans de médecine 
générale, elle est en formation pour devenir médecin du travail. Elle a constaté l’existence d’une forte résistance de la 
part de malades pour faire le lien entre maladie et pratiques professionnelles. 
 

• Hélène et Jean Pierre (Maine et Loire) : en polyculture - élevage en conventionnel, Jean Pierre était chargé de 
l’entretien du pulvérisateur. Converti en bio en 1998, il enchaîne les maladies : cancer de la prostate, parkinson, cancer 
du côlon ; il vient d’être reconnu pour la prostate et parkinson. Régulièrement, il témoigne de ce qu’il a vécu. 
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1- Vie du Collectif 
 

AG les 27 - 28 mars 2026 :  
Elle se déroulera dans la salle des étoiles à PIRE CHANCE (35) à une vingtaine de km 
au sud-est de RENNES. 
Ce sera l’occasion de fêter les 10 ans d’existence du Collectif. 
 

Déroulement : 

• Vendredi 27 mars à 20h : spectacle de Marie Chiff Mine : La Terre allant vers, 
spectacle de théâtre musical sur les enjeux de l’eau et l’avenir de la planète. 

• Matinée du 28 mars : AG statutaire suivi du déjeuner en commun. 

• Après-midi du 28 mars : rétrospective sur les faits marquants de ces 10 années 
passées et projection sur l’avenir du Collectif 

 

Hébergement : 
Si vous souhaitez dormir à proximité les nuits du 27 et /ou 28 mars, faîtes nous le savoir dès à présent en écrivant à : 
Victime.pesticide.ouest@ecosolidaire.fr  
Nous pourrons vous héberger soit chez des membres du Collectif, soit dans des gîtes que nous allons réserver. 
 
Participation du Collectif à la mise à l’arrêt d’une usine de fabrication de pesticides BASF à ELBEUF (76)  
 

Lundi 17 novembre, 500 personnes (dont une trentaine de notre Collectif) ont 
participé à l’action de blocage de l’usine de fabrication de pesticides BASF de St-
Aubin-lès-Elbeuf près de Rouen. 
Elle a été organisée par 6 organisations et associations : la Confédération 
Paysanne, le Collectif de soutien aux victimes des pesticides de l’ouest, Via 
Campesima, Cancer Colère, les Faucheurs Volontaires et les Soulèvements de la 
Terre. 
 

L’action, soigneusement préparée collectivement, s’est déroulée de 7h45 à 13h ; 
vous ne verrez pas sur les reportages, la banderole et les drapeaux du Collectif : 
en effet ceux-ci ont été saisis par les CRS dans la voiture avant d’arriver sur place. 
Plusieurs d’entre nous qui étions rentrés dans le site de fabrication, ont été 
« nassés » par les CRS, en particulier des victimes comme Gisèle. 
Certains ont été bousculés et jetés à violemment à terre. Deux personnes du pays 
de Redon ont été aussi blessées. 
 

Communiqué de presse commun expliquant les motivations de cette action : 
https://victimepesticide-ouest.ecosolidaire.fr/docs/CP2025_11_17_BASF.pdf 
 

Une « inspection citoyenne » du site, conduite par les Faucheurs Volontaires, a permis de confirmer la fabrication et le stockage 
de quantités très importantes de FIPRONIL. Cet insecticide a été interdit par la Commission Européenne en juillet 2013 ! Il est 
destiné à l’exportation hors d'Europe et notamment vers le Brésil.  
 
Revue de presse et prises de paroles des membres du Collectif : 

 https://victimepesticide-ouest.ecosolidaire.fr/communique-de-presse-mise-a-larret-du-site-

de-production-de-pesticides-basf-par-plus-de-500-paysannes-et-paysans-malades-et-
soutiens/  
 
Film résumant l’action : 
https://www.youtube.com/watch?v=WXD_CX9cXQ4  
 
Nous sommes très satisfaits de cette action qui a permis de médiatiser ce scandale, à savoir que 
des pesticides interdits en Europe sont quand même fabriqués en France. 
Elle a également permis de donner la parole aux victimes des pesticides. 
Elle a constitué une expérience très intéressante de travail en commun avec d’autres 
organisations, seule voie pour obtenir l’arrêt de ces poisons mortifères. 
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Demande d’agrément environnement pour le Collectif en Bretagne  
L’agrément environnement nous permet d’agir en justice, au pénal, comme partie civile. 
Fin 2019, nous avons déposé notre demande auprès de la Préfecture de Bretagne. Ses services perdent à 2 reprises nos 
documents.  
Novembre 2022, la DDTM nous notifie son refus. 
Juillet 2023, nos avocats contestent ce refus. 
3 novembre 2025, Me LAFFORGUE plaide devant le Tribunal Administratif. 
20 novembre : le Tribunal Administratif nous déboute à nouveau au motif que l’activité environnement ne serait pas notre 
activité principale. 
https://justice.pappers.fr/decision/162ea7229598930779e95fa31e4e8a1c0644093e 
Nous allons décider dans les prochains jours avec nos avocats de la suite à donner. 
 

Espace Adhérents+ 
Comme expliqué lors de précédentes réunions, nous avons créé un Espace ADHÉRENTS+ sur le site web du Collectif, où se 
trouve un Carnet d'Adresses des adhérents qui souhaitent participer à cette initiative. 
Objectif : permettre aux adhérents de communiquer directement entre eux sur des sujets d’intérêt commun, voire de créer des 
groupes d’échange ou de travail. 
Une cinquantaine d’adhérents ont à ce jour rejoint ce groupe. 
Afin d’avoir un retour des participants sur son fonctionnement, une réunion en visio sera organisée. 

Comment participer ? 

• Cliquer sur ce lien : https://framaforms.org/demande-dacces-a-lespace-adherents-du-collectif-1740997549 

• Remplir le questionnaire et accepter la Charte 

• Si vous êtes adhérents, nous vous enverrons votre identifiant et mot de passe personnel (que vous pourrez modifier) 
pour accéder à l'Espace ADHÉRENTS+. 

 

Adhésions 2025 
Nous sommes 610 adhérents en 2025 à ce jour. 
Plus nous sommes nombreux, plus nous pouvons peser. 
Si vous n’avez pas encore adhéré ou réadhéré (cotisation : 10 €), vous pouvez le faire : 

• En allant sur le site du Collectif et en réglant par carte bancaire : 
https://victimepesticide-ouest.ecosolidaire.fr/adhesion/   

• En envoyant un chèque à : La Primelais – 35830 – Betton 
(L’adhésion annuelle va du 1 janvier au 31 décembre). 
 

2-Soutien aux victimes des pesticides 
 

Point sur les reconnaissances en maladie professionnelle en 2025  
Vous trouverez ci-joint le bilan de 10 ans d’activité du Collectif. 
https://victimepesticide-ouest.ecosolidaire.fr/docs/bilanSoutienVictimesPesticides.pdf 
 

En 2025, 69 personnes ont été reconnues à ce jour. 

Département nb  Maladie nb n° tableau 

Finistère 21  Cancer de la prostate 29 61 et 102 

Maine et Loire 12  Parkinson 21 58 

Ille et Vilaine 6  Lymphome non hodgkinien 7 59 

Loire Atlantique 6  Glioblastome et oligodendrogliome 5 Hors tableau 

Côtes d’Armor 5  Myélome 4 59 

Morbihan 5  Adénocarcinome pulmonaire 1 Amiante 

Hérault 3  Sclérodermie systémique diffuse 1 22 

Mayenne  2  Maladie de vaquez 1   

Vaucluse 2   69  
Aveyron 1     
Corrèze 1     
Dordogne 1     
Moselle 1     
Orne 1     
Sarthe 1     
Yonne  1     

 69     
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Commentaires : 

• L’augmentation du nombre des demandes d’accompagnement par mois se confirme : 12 à 15. 

• Le département le plus concerné : le Finistère, en particulier la zone légumière au Nord du département. 

• Les maladies les plus fréquentes : le cancer de la prostate et la maladie de parkinson 
 
Pourquoi cette augmentation ?  
Sans doute parce que notre Collectif est de plus en plus connu, parce que les médecins sont mieux informés et en avertissent 
leurs patients, parce que le tabou du lien entre pesticides et maladie diminue dans le milieu agricole… 
 

Claude LE GUYADER : faute inexcusable de l’employeur EUREDEN (ex-TRISKALIA) 
C’est presque la fin d’un long parcours judiciaire ! 

Le 26 novembre 2025, la Cour d’appel de Rennes indemnise Claude à hauteur de 23 566 euros. Elle a demandé un complément 

d’expertise sur le déficit fonctionnel permanent. 
https://france3-regions.franceinfo.fr/bretagne/cotes-d-armor/guingamp/l-ancien-salarie-de-triskalia-qui-avait-ete-expose-aux-
pesticides-a-plouisy-touchera-24-000-euros-de-son-ex-employeur-3256513.html 
 

Claude a travaillé comme chauffeur-livreur, 
puis agent de nettoyage au séchoir de 
céréales, dans la coopérative TRISKALIA 
(aujourd’hui EUREDEN) à PLOUISY (22). 
- En 2010, comme plusieurs collègues, il 

est intoxiqué sur son lieu de travail par 
des pesticides interdits, épandus sur 
des stocks de céréales, et souffre 
d’hypersensibilité aux produits 
chimiques multiples (MCS). 

- En décembre 2017, la MSA le 
reconnait en maladie professionnelle pour « pneumopathie d’hypersensibilité ». 

- En octobre 2019, le Tribunal des Prud’hommes de GUINGAMP condamne TRISKALIA pour licenciement sans cause 
réelle et sérieuse. 

- En décembre 2020, le Tribunal de ST BRIEUC le déboute de sa demande de reconnaissance de la faute inexcusable 
de l’employeur dans la survenue de sa pathologie. Claude après avoir dénoncé un grave conflit d’intérêt dans la 
composition du bureau de jugement du Tribunal, a fait appel de ce refus. 

- 16 novembre 2023, la Cour d’Appel de Rennes condamne la coopérative Nutréa-Triskalia pour faute inexcusable 
de l’employeur lors de l’intoxication de Claude Le Guyader, infirmant le jugement du pôle social du tribunal 
judiciaire de Saint-Brieuc. 

- 1 octobre 2025 : audience à la Cour d’Appel de Rennes et plaidoirie de Me BARON 
 
Décès de membres du Collectif 
Ces derniers mois, plusieurs membres du Collectif sont décédés des suites de leur maladie :                                                       

• Yvette JACQ (22), est décédée le 23 juin d’une tumeur cérébrale. Nous adressons nos condoléances à son mari Michel, 
paysan reconnu en maladie professionnelle en 2020. 
 

• Paul MAHE est décédé à REDON (35) le 29 octobre d’une rupture d’anévrisme, à l’âge de 71 ans. 
Adhérent de la première heure au Collectif, nous adressons aussi à son épouse Geneviève nos 
sincères condoléances. 

 

• Gaby LEBOT travaillait aux espaces verts de la 
ville de REDON (35) ; il est décédé à l’âge de 79 ans des 
suites de la maladie de parkinson. La reconnaissance en 
maladie professionnelle a été un long combat qu’il a 
mené avec son épouse Lucette, le Collectif et nos 
avocats, d’octobre 2017 à août 2024, soit 7 ans ! 
 

Ce combat a été à l’image de Gaby, militant syndical et 
de l’Action Catholique Ouvrière, qui s’est toujours battu 
contre l’injustice et pour le droit des salariés. 
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Rédaction de guides pour les accompagnateurs, les médecins et les victimes 
Face à l’élargissement du Collectif, nous avons rédigé différents guides : 

• Pour aider des membres du Collectif dans l’accompagnement de victimes de pesticides dans les démarches de 
reconnaissance en maladie professionnelle, 

• Pour informer les médecins sur les maladies professionnelles liées aux pesticides et sur leur rôle vis-à-vis des victimes 
de ces maladies 

• Pour aider le malade à « parler » à son médecin traitant qui n’est pas toujours « au courant ». 
 

Avec l’aide de médecins adhérents du Collectif, des démarches sont en cours pour proposer aux médecins spécialistes et aux 
médecins généralistes, un temps d'information sur les pesticides, les pathologies liées et les maladies. 
professionnelles. 
 
Soutiens à venir, au Tribunal  
 

15-déc-25 10h Tribunal Judiciaire d'ANGERS : contestation du taux d'IPP de plusieurs victimes ANGERS 

05-févr-26 9h Tribunal Judiciaire pour expertise médicale suivi d'une audience : 
 

• Reconnaissance en maladie professionnelle pour un cancer du poumon de 
Jean Paul RENAUD 

• Contestation de la date de consolidation de JY VIVIEN 

NANTES 

 
 

3-Protection des riverains  
 

Exemples de sollicitations 
• Loire Atlantique : près d’un lotissement, une parcelle en luzerne depuis plus de dix ans, a changé de culture. Près de cette 

parcelle vivent de nombreux enfants de moins de 5 ans. 

Plusieurs riverains souhaitent engager un dialogue constructif avec l'agriculteur afin de trouver des solutions pour réduire 
l'expositions aux pesticides. Les membres du Collectif vont les accompagner dans leur démarche auprès de la mairie et de 
l’agriculteur. 
 

• Morbihan : un couple de riverains, accompagné du Collectif a déposé une main courante en gendarmerie et écrit à 
PHYTOREPONSE, ARS, DRAAF suite à un épandage de pesticides à 150 m de leur maison. 

Le vent était fort (supérieur à 19 km/h), l’odeur irrespirable, le nuage de dispersion d'une couleur jaune fluo très 
marquée, parfaitement distincte à l'œil nu malgré la distance importante (environ 150 mètres). 
La crèche municipale à 400 m, a dû fermer ses fenêtres. Elle a aussi déposé une main courante. 

  

Personnes infectées par des produits antiparasitaires 
• Dans notre précédente visio, Sophie avait témoigné de la pollution de son appartement à Paris, suite à un traitement contre 

des punaises de lit, effectué par une entreprise spécialisée. Malgré notre soutien, elle se sent bien seule pour se défendre 
face à cette entreprise, sans avocat ni expert pour la conseiller. 
Un excellent article de N. WEILER dans BASTA lui redonne confiance pour continuer à se défendre : 

https://www.facebook.com/share/v/16UGQp22HF/?mibextid=wwXIfr 

https://basta.media/apres-traitement-contre-punaises-de-lit-sophie-sans-logement-depuis-deux-ans 
 

• Peter vit une situation similaire à BRUXELLES :  
Il a été victime, en décembre 2022, de l’application de pesticides inadaptés et non autorisés dans son appartement par une 
entreprise spécialisée. Depuis, sa vie a été totalement bouleversée : il a subi une intoxication grave nécessitant une 
hospitalisation, avec des séquelles persistantes, et son logement reste, à ce jour, inhabitable en raison de la contamination 
chimique. Son dossier se trouve actuellement dans une impasse totale – à la recherche d’un avocat pénaliste adéquat et 
disponible. 
Notre Collectif s’efforce de l’accompagner dans ses démarches. 
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4- Autres actions  
 

Odyssée pour notre santé avec la Fédération des mutuelles pour une santé planétaire  
 

Depuis bientôt 2 ans, notre Collectif s’associe aux actions lancées par la 
Fédération des Mutuelles (colloque au Sénat, colloque au Parlement 
Européen, Tour du Béarn). 
Du 27 septembre au 10 octobre, une dizaine de membres du Collectif, pour 
la plupart victimes des pesticides, se sont relayés entre BRUXELLES et 
AMIENS pour témoigner des conséquences des pesticides sur leur vie et de 
leur espoir de changement. 
Tous sont revenus enthousiastes suite aux rencontres et débats. 
 

Voici la revue de presse et les chiffres clés :  
https://docs.google.com/document/d/1B9AhQfs2V-5vlH2bsRzrm43gNEJOy-frPs0bhEqisGE/edit?usp=sharing 
 
Ecoutez la chanson écrite par Bernard et chantée devant une usine BASF : 
https://victimepesticide-ouest.ecosolidaire.fr/odyssee-pour-la-sante-planetaire-bernard-a-chante-devant-le-parlement-
europeen-et-le-siege-de-bayer/  
 

SAGE Vilaine 
La consultation publique autour du nouveau SAGE s’est déroulée du 15 octobre au 14 novembre. 
Une fois les doublons et propos injurieux retirés, nous avons 3724 contributions : 

• 55,4% de contributions favorables 

• 38.6% de contributions défavorables 

• 6% indéterminés 
La prochaine CLE du SAGE Vilaine se tiendra le 11 décembre à Chateaubourg (35) à la salle "la Clé des champs" rue Denis Papin. 
Coordination Rurale et FNSEA s’opposent aux petites avancées de ce nouveau SAGE, concernant pesticides et zones humides. 
Avec la Confédération Paysanne et d’autres associations, nous appelons à nous réunir nombreux à partir de 11h30. 
 

Participation de membres du Collectif à des manifestations : 
 

11 septembre ciné-débat : "il ne faut pas que nos enfants continuent ce truc-là" au Cinéma LE PALACE à CHATEAU-
GONTIER (53), organisé par E. GODEAU 
Débat avec E. HEULIN, Jean-François GAUME, Simon AUSSEMS (producteur noisettes bio, Ménil - 53) 
70 personnes 

23 septembre ciné-débat : "il ne faut pas que nos enfants continuent ce truc-là" à MONTSURS (53) – 22 personnes 
Cinéma LE MAJESTIC 

2 octobre Ciné-débat Secrets Toxiques à CHATELLERAULT (86) avec le témoignage d’Emmanuel DOUTRELEAU 

7 octobre Ciné-débat à LAVAL autour « il ne faut pas que nos enfants continuent ce truc-là » avec JC COGREL, G. 
PRETE, T. PIROT  
40 personnes dont 3 élus de Laval agglo 

3 novembre Ciné-débat à ANGERS (49) sur le chlordecone avec l’association SURVIE, la Conf (E. HEULIN) et le Collectif 
(M. BESNARD) – 204 personnes 

5 novembre Conférence sur le SAGE Vilaine organisée par ERB, CSP et notre Collectif au cinéma Manivel à REDON ; 
présentation du Collectif par H. BUSNEL 
150 personnes 

6 novembre Ciné-débat à LANNION (22) sur le chlordecone avec le Collectif (R. LOUAIL) –  

7 novembre Ciné-débat à LANNILIS (29) sur le chlordecone avec le Collectif (D. BODENES) –  

7 novembre Participation à GAURIAC (33) à une réunion sur les pesticides organisée par Alerte Pesticides Haute 
Gironde (J. PHELIPPE, M. BESNARD) - 60 personnes 

13 novembre Ciné-débat à VITRE (35) sur le chlordecone aux Antilles organisé par Vitré Tuvalu (M. BESNARD)  
60 personnes 

17 novembre Ciné-débat : "il ne faut pas que nos enfants continuent ce truc-là" à STE SUZANNE (53) au Tiers-lieu les 
Gribouilleurs, organisé par le groupe 53 du Collectif – 11 personnes 

24 novembre Ciné-débat à BREAL SOUS MONTFORT : « les champs du cœur » organisé par le cinéma La Bobine (A. 
RICHOMME et M. BESNARD) – 100 personnes 

27 novembre Ciné-débat : "il ne faut pas que nos enfants continuent ce truc-là", Tiers-lieu les Gribouilleurs à ST DENIS 
DE GASTINES (53) – 23 personnes 

2 décembre Ciné-débat au lycée du Fresne à ANGERS sur le chlordecone aux Antilles  
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https://victimepesticide-ouest.ecosolidaire.fr/odyssee-pour-la-sante-planetaire-bernard-a-chante-devant-le-parlement-europeen-et-le-siege-de-bayer/
https://victimepesticide-ouest.ecosolidaire.fr/odyssee-pour-la-sante-planetaire-bernard-a-chante-devant-le-parlement-europeen-et-le-siege-de-bayer/


Signatures de tribunes 
Ces dernières semaines, notre Collectif s’est associé à plusieurs tribunes : 
 

21 octobre Soutien du Collectif à une tribune « cancer et travail » proposée par A. THEBAUD MONY pour être publiée 
dans le Monde. 
https://www.lemonde.fr/idees/article/2025/11/03/le-travail-est-un-facteur-de-risque-avere-du-
cancer_6651318_3232.html  

23 octobre Signature d’un courrier à Ursula von der leyen à l’initiative PAN EUROPE : 
Call to strengthen implementation of EU Pesticide Law to protect health and the environment 
https://docs.google.com/document/d/1r0TVaXbQ9sc5tjrfnKJjbctT1H0fEf51zhITUB5aNsk/edit?usp=sharing 

1 décembre Participation à une tribune publiée par Le Monde contre "l'omnibus sécurité alimentaire" qui vise à 
autoriser de façon illimitée une grande partie des pesticides : 
https://www.lemonde.fr/idees/article/2025/12/01/en-dereglementant-les-pesticides-chimiques-la-
commission-europeenne-ferait-reculer-l-europe-de-trente-ans_6655514_3232.html 
https://www.facebook.com/GenerationsFutures/posts/pfbid0mt9mGHAknLqdTfrgNddEwmCs6EyWDq4Yq
2F14NDX6ioQjRuqMatp1M3hJ3vWY8XYl 

 
 
5- Evènement à venir 
 

Avec l’Ass. La Bonne Assiette, Les amis de la Confédération Paysanne, la 
Commission écologie de Solidaires 35, la Maison de la Consommation et 
de l'Environnement, notre Collectif organise : 

Le Mercredi 21 janvier – 19h30. Maison des Associations, 6 cours des 
Alliés. 35000 Rennes 

Table ronde « Du remembrement au bocage bien pensé » avec : 

• Inès Léraud, autrice de « Champs de bataille »,  

• Nolwenn Weiler co-autrice de l'enquête "Bocage, la fin d'un 
paysage"  

• avec la participation de Juliette Coutand, technicienne bocage. 

Toutes les recettes de la soirée seront versées à Splann! (Premier média 
d’enquêtes indépendantes en Bretagne). 

Tarifs : 8 € / 5 € 

Réservation possible sur ce lien 

 
 
 
 
 
6-Prochaine réunion : 
 

Mardi 10 février 2026 
20h 
Un lien zoom vous sera envoyé 

 

https://www.lemonde.fr/idees/article/2025/11/03/le-travail-est-un-facteur-de-risque-avere-du-cancer_6651318_3232.html
https://www.lemonde.fr/idees/article/2025/11/03/le-travail-est-un-facteur-de-risque-avere-du-cancer_6651318_3232.html
https://6pmf1.r.a.d.sendibm1.com/mk/cl/f/sh/SMK1E8tHeFuBopDRsLTgK6nNnKZX/vkMPo4PYsNcR
https://www.lemonde.fr/idees/article/2025/12/01/en-dereglementant-les-pesticides-chimiques-la-commission-europeenne-ferait-reculer-l-europe-de-trente-ans_6655514_3232.html
https://www.lemonde.fr/idees/article/2025/12/01/en-dereglementant-les-pesticides-chimiques-la-commission-europeenne-ferait-reculer-l-europe-de-trente-ans_6655514_3232.html
https://www.facebook.com/GenerationsFutures/posts/pfbid0mt9mGHAknLqdTfrgNddEwmCs6EyWDq4Yq2F14NDX6ioQjRuqMatp1M3hJ3vWY8XYl
https://www.facebook.com/GenerationsFutures/posts/pfbid0mt9mGHAknLqdTfrgNddEwmCs6EyWDq4Yq2F14NDX6ioQjRuqMatp1M3hJ3vWY8XYl
https://www.bonneassiette.org/prochainement.html

